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N/Référence : DIR/CL/MJD - 395.201 5

Arpajon, le 06 novembre 2015

Monsieur le Président
SYNDICAT NATIONAL DES
INFIRMIERS ANESTHESISTES
157 rue Legendre

75017 PARIS

Monsieur 1e Président.

Vous m'avez adressé le 29 octobre dernier. une lettre contestant 1'absence d'infirmier dans les
véhicules du SMUR du Centre Hospitalier d'Arpajon.

Je vous informe, que depuis un mois, l'ensemble des sorties primaires comme des transports
secondaires du SMUR sont l'objet de prise en charge par une équipe complète -médecin,
infi rmier, ambulancier- conformément à la réglementation.

Cette mesure a entraîné la création de 4 postes infirmiers entièrement autofinancés par
l'établissement.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assutance de ma sincère considération.

Le Directeur,

Copie : Monsieur le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé
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